
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 

 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 
 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

     

N° 14734*03 

30 avril 2021 9 juillet 2021 DRIEE-UD92-003-2021

Dossier de Demande d'Autorisation ICPE - Société CECILOR

CECILOR

Jacob CHETRIT - Gérant

SAS

2713-2

2790-1

Installat ions de transit, regroupement, tri ou préparation de métaux ou de déchets 
de métaux non dangereux (Déclaration).

Installat ion de traitement de déchets non dangereux (Déclaration Contrôlée).

 
La société CECILOR exploite une installat ion de tri et de traitement de catalyseurs colmaté par broyage. 
Ces catalyseurs sont ut ilisés dans des installat ions de raffinage de pétrole.  
Après traitement interne par les raffineries pour une dépollut ion, les catalyseurs sont triés et traité, pour que les échantilons ainsi 
obtenus soient analysés afin de déterminer quel est la composit ion en métaux précieux (Plat ine, Rhodium, Paladium). 
Les lots sont ensuite restitués aux fournisseurs sur la base de leurs composit ions en métaux précieux. 

3 4 5 3 6 9 7 5 5 0 0 0 2 9



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

La société CECILOR dont le siège est localisé au 19 rue du port exploite actuellement au 21 rue du port à Nanterre une 
installat ion déchantillonnage (tri) et traitement (broyage de catalyseurs colmaté). 
Ces catalyseurs sont ut ilisés dans des installat ions de raffinage de pétrole. Après traitement interne parles raffineries pour les 
dépolluer, ceux-ci-sont pris en charge par la société CECILOR afin de réaliser le tri et la préparation d'un échantillon représentatif 
d'un lot complet. Cet échantillon est ensuite analysé afin de déterminer quel est la composit ion en métaux précieux (Plat ine, 
Rhodium, Paladium), dont la composit ion avoisine en général les 0,3 %. Les lots sont ensuite restitués aux fournisseurs sur la 
base de leurs composit ions en métaux précieux.

Dans le cadre de sa Demande d'Autorisation Environnementale pour exploiter une ICPE, la société CECILOR souhaite demander 
auprès de l'autorité environnementale l'examen au cas par cas, préalable à la réalisation d'une évaluation environnementale de 
son projet.

Installat ion existante.

 
La société possède un récépissé de déclaration n°2013-0363 du 29/08/2013 sous la rubrique 2791, pour une capacité de 
traitement <10t/ j. L’objet du présent dossier est de procéder à la régularisation des activités exploitées sur le site et mettre à 
jour le classement de l’installat ion, notamment car la société a été classée sous la rubrique 2791 par erreur. Cecilor ne réalise pas 
d’activité de « traitement de déchets non dangereux » relevant de la rubrique 2791 à déclaration, mais une activité de « tri des 
catalyseurs classé 16 08 01 » relevant de la Déclaration et une activité de traitement ponctuel de catalyseurs colmatés (classé 16 
08 07*) dans un broyeur « Traitement de déchets dangereux ». 
Les lots de catalyseurs que la société est amenée à recevoir comportent 2 codes déchets possible, 
16 08 01 « catalyseurs usés contenant de l'or, de l'argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de l'iridium ou du plat ine (sauf 
rubrique 16 08 07) »  
16 08 07* « catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses ». 
Chaque flux est orienté vers un tri ou un traitement spécifique.  
Les catalyseurs classés 16 08 01 préalablement traités par les fournisseurs (raffineries) font l'objet d'un tri en vue de séparer les 
différentes fractions et les valoriser (relevant de la rubrique 2713). La société est susceptible de recevoir ponctuellement des 
catalyseurs (colmatés) classés 16 08 07*. Ces derniers font l'objet d'un traitement dans un broyeur, permettant de les 
transformer en poudre (fine), afin de pouvoir ensuite les échantillonner (l'act ivité de broyage de ces déchets classés comme 
dangereux, bien que réalisé ponctuellement, relève d'un classement sous la rubrique 2790).  
La rubrique 2790 relève uniquement d'un classement à Autorisation, quelle que soit la capacité traitée, la société CECILOR 
dépose une demande d'autorisation environnementale.  
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   
Communes traversées :  

   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet de la société CECILOR relève de la législat ion des installat ions classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
régie par le code de l'environnement.
La procédure réalisée sera une demande d'autorisation environnementale d'exploiter une ICPE.

Rubrique ICPE 2713
Rubrique ICPE 2790

936 m²
0,6 t/ j

21 rue du Port,
92000, NANTERRE

Références cadastrales:
Parcelle n°185, section B
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

  

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

La ZNIEFF de type I la plus proche: "Bois de Saint-Cucufa et coteaux de Gallicourts" à 
environ 2,8 km au sud-ouest du site.
La ZNIEFF de Type II la plus proche:"Bois de Boulogne" à environ 5 km au sud-est du 
site.

 
Localisé dans les Hauts-de-Seine, le site ne se situe pas en zone de montagne. 
 
Le massif montagneux le plus proche du site CECILOR est celui des Vosges, localisé à 
environ 360 km à l'est.

La première zone faisant l'objet d'un arrêté de protection du biotope est située à 
20,5 km à l'est du site. Il s'agit  du "Glacis Du Fort De Noisy-Le-Sec". 

 
Le site de la société CECILOR est localisé à Nanterre en département des Hauts-de-
Seine.  
La commune n'a pas d'ouverture sur le lit toral.

Le parc national le plus proche, "Forêts", est à 210 km au sud du site. 
Le parc naturel marin le plus proche, "Estuaires picards et mer d'Opale", est à 150 km 
au nord-ouest du site. 
La réserve naturelle régionale la plus proche, "Bassin de la Bièvre" est à 18,5 km au 
sud-est du site. 
La réserve naturelle nationale la plus proche "Saint-Quentin-En-Yvelines" est à 17,5 
km au sud-ouest du site . 
Le parc naturel régional "Haute-Vallée de Chevreuse" est à 16,5 km au sud du site.

Des plans de prévention du bruit  existent autour des axes routiers.

 
Le site le plus proche inscrit  au patrimoine mondial de l'Unesco concerne les "Rives 
de la Seine" situé à 10 km à l'est du site. 
Le monument historique inscrit  le plus proche est le "Domaine de Saint-Cloud situé à 
6 km au sud-est du site. 

La zone RAMSAR la plus plus proche est le "Marais de Sacy", localisé à environ 57 km 
au nord-est du site.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La commune possède un plan communal de sauvegarde établit  en 2007. 
Les risques concernant la commune sont l'inondation, les mouvement de terrains, 
transports de matières dangereuses et act ivités de dépôts pétrolier
-> "PPRI de La Seine dans les Hauts-de-Seine" de janvier 2004, le site est hors de la 
zone d'expansion de la crue.

-> Un PPRT prescrit  pour la commune, qui concerne le dépôt pétrolier, a été 
approuvé le 30 mai 2011.

9 sites pollués sont référencés sur la base de donnée BASOL pour la commune de 
Nanterre. 
Aucun ne correspond au site de CECILOR.

 
Le site est localisé dans la zone de répart it ion des eaux de l'Albien.

Après consultat ion de l'ARS, le site n'est pas implanté dans un périmètre de 
protection rapprochée.

 
Le site le plus proche inscrit  est le "Centre ancien" situé à 1,5 km à l'est du site. 

Natura 2000 "Habitat": Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d'Yveline de 
n°FR1100803 à environ 22 km au sud-ouest du site.
Natura 2000 "Oiseaux": Sites de Seine-Saint-Denis de n°FR1112013 à environ 12,8 km 
au nord-est du site.

Le site le plus proche classé est le "Domaine national comprenant : le domaine de la 
Malmaison, le domaine des Oeillets, le domaine de Bois-Préau, le mausolée du 
Prince Impérial et le jardin qui l'entoure et l'allée Sophie" situé à 1,8 km au Sud du 
site.
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Le site est raccordé au réseau communal et n'engendre pas d'impact dans le 
milieu.

L'exploitat ion sur le site ne nécessite pas de drainages ou de modifications 
prévisibles des masses d'eau souterraines.

Les matières qui rentrent sur le site ressortent dans les mêmes proport ions 
après tri et traitement. 

Les matières qui rentrent sur le site ressortent dans les mêmes proport ions 
après tri et traitement. 

Site localisé sur la ZI du Parc de l'Ile, le projet ne prévoit pas d'extension.
Le site n'est pas localisé sur ou à proximité d'un site présentant des intérêt 
naturels à protéger. 
De plus, d'après la trame verte et bleu régionale, le site n'est pas localisé sur 
ou à proximité des réservoirs régionaux de biodiversité, ni de corridors 
écologiques régionaux. Il n'est pas non plus concerné par les objectifs de 
préservations de la trame verte et bleu, en effet les activités seront sur le 
périmètre du site déjà existant, sans nouvelle construction.

 
La distance du site par rapport au site classés NATURA 2000 permet de 
conclure à l'absence d'impact du site sur les habitats ou espèces présents sur 
ces sites.  
 
FR1112013 : Sites de Seine-Saint-Denis à 12,8 km au nord-est du site. 
FR1110025 : Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d'Yveline à 22km au 
sud-ouest du site.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Aucune zone à sensibilité part iculière ne se trouve sur ou à proximité du site 
de la société CECILOR.

L'exploitat ion sur le site ne nécessite pas de consommation d'espaces 
naturels, agricoles, forestiers ou marit imes.

La société n'est pas concernée par le périmètre d'un PPRt.

La commune de Nanterre est concernée par le PPRt de la CCMP. 
Toutefois le site d'exploitat ion n'est pas inclus dans le périmètre de 
protection réglementaire.
Le site n'est pas susceptible d'être soumis à un PPRt du fait  de ses activités.

La commune de Nanterre est concerné par le PPRI de la Seine.
Cependant, l'installat ion n'est pas localisée dans une zone d'aléa du PPRI.

Le site dispose d'un système de filtrat ion de poussières générées lors du 
traitement par broyage. 

Le site n'est pas concerné par des risques sanitaires.

Le PPBE de l'État (AP du 1er avril 2016) concerne les voies routières 
nationales dont le trafic annuel est compris entre 3 millions et 6 millions de 
véhicules et les voies ferrées dont le trafic annuel est compris entre 30 000 et 
60 000 passages de trains.
Le site est à 250 m au nord de l'autoroute A86 et à 540 m au nord de la ligne 
ferroviaire du RER A (réseau expresse régional d'Île-de-France). Les flux 
journaliers de la société CECILOR sont inférieurs à 1% de ces données.

L'exploitat ion n'est pas à l'origine de sources de bruits part iculières.
Les sources de bruit  identifiées sur le site sont:
- La manipulat ion des matières sur le site,
- Les installat ions sur le site.
Les activités ont lieu au sein d'un bâtiment, dont les sources de bruits ne 
proviennent que l'intérieur. Aucune source de bruit  n'est perceptible à 
l'extérieur depuis l'intérieur.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Aucune activité sur le site n'engendre des odeurs ou n'est à l'origine de 
nuisances olfact ives.

Le site de la société CECILOR n'engendre pas de vibrations perceptibles.

Seul l'éclairage du site est prévu pendant les heures d'ouverture à l'intérieur 
du bâtiment. 
L'éclairage de la voirie est assuré en saison hivernale et de nuit.

L'act ivité de broyage génère des poussières, traitées par un système de filtre 
à manche avant rejet.

L'ensemble des activités ont lieu à l'intérieur d'un bâtiment.

Les seuls rejets concernent:
- les eaux pluviales de ruissellement sur la toiture et la voirie du site, rejetées 
dans le réseau du parc d'act ivité rejoignant le réseau communal ;
- les eaux usées sanitaires rejoignant le réseau d'eaux usées départemental.

Aucun effluent d'eau usée insutrielle n'est émis par les activités du site.

L'act ivité de tri des catalyseurs génère une fraction constituée d'un support 
inerte éliminé comme déchet.

Les autres fract ions sont recyclées afin de récupérer les métaux contenus.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 
Le site le plus proche inscrit  au patrimoine mondial de l'Unesco concerne les 
"Rives de la Seine" situé à 10 km à l'Est du site. 
Le monument historique inscrit  le plus proche est le "Domaine de Saint-Cloud 
situé à 6 km au Sud-Est du site.  
 
L'exploitat ion ne se trouve pas dans le périmètre d'un patrimoine 
architectural, culturel, archéologique et paysager.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Un dossier de présentation est joint en annexe du présent document.
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CONTEXTE 
 

 

La société CECILOR dont le siège est localisé au 19 rue du port exploite actuellement au 21 rue du port à 

NaŶteƌƌe uŶe iŶstallatioŶ d’ĠĐhaŶtilloŶŶage ;tƌiͿ et tƌaiteŵeŶt ;ďƌoǇage de ĐatalǇseuƌs ĐolŵatĠͿ.  
Ces catalyseurs sont utilisés dans des installations de raffinage de pétrole. Après traitement interne par 

les raffineries pour les dépolluer, ceux-ci-sont pris en charge par la société CECILOR afin de réaliser le tri 

et la pƌĠpaƌatioŶ d’uŶ ĠĐhaŶtilloŶ ƌepƌĠseŶtatif d’uŶ lot Đoŵplet. Cet ĠĐhaŶtilloŶ est eŶsuite aŶalǇsĠ afiŶ 
de déterminer quel est la composition en métaux précieux (Platine, Rhodium, Paladium) la composition 

avoisine en général les 0.3 %. Les lots sont ensuite restitués aux fournisseurs sur la base de leurs 

compositions en métaux précieux.  

 

La société possède un récépissé de déclaration n°2013-0363 du 29/08/2013 sous la rubrique 2791, pour 

une capacité de traitement <10t/j.  

 

Les lots de catalyseurs que la société est amenée à recevoir comportent 2 codes déchets possible, suivant 

leur statut dangereux ou non dangereux.  

16 08 01 « catalyseurs usés contenant de l'or, de l'argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de 

l'iridium ou du platine (sauf rubrique 16 08 07) »  

16 08 07* « catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses » 

 

Chaque flux de catalyseurs est orienté vers un tri ou un traitement spécifique.  

AiŶsi, les ĐatalǇseuƌs ĐlassĠs ϭϲ Ϭϴ Ϭϭ pƌĠalaďleŵeŶt tƌaitĠs paƌ les fouƌŶisseuƌs ;ƌaffiŶeƌiesͿ foŶt l’oďjet 
d’uŶ tƌi eŶ vue de sĠpaƌeƌ les diffĠƌeŶtes fƌaĐtioŶs et les valoƌiseƌ (relevant de la rubrique 2713). La société 

est susceptible de recevoir ponctuellement des catalyseurs (colmatés) classés 16 08 07*. Ces derniers font 

l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt daŶs uŶ ďƌoǇeuƌ, peƌŵettaŶt de les tƌaŶsfoƌŵeƌ eŶ poudƌe ;fiŶeͿ, afiŶ de pouvoiƌ 
eŶsuite les ĠĐhaŶtilloŶŶeƌ ;l’aĐtivitĠ de ďƌoǇage de Đes dĠĐhets Đlassés comme dangereux, bien que réalisé 

poŶĐtuelleŵeŶt, ƌelğve d’uŶ ĐlasseŵeŶt sous la ƌuďƌiƋue ϮϳϵϬ.  
La ƌuďƌiƋue ϮϳϵϬ ƌelğve uŶiƋueŵeŶt d’uŶ ĐlasseŵeŶt à AutoƌisatioŶ, Ƌuelle Ƌue soit la ĐapaĐitĠ traitée, la 

société Cecilor dépose uŶe deŵaŶde d’autoƌisation environnementale.   

 

DaŶs le Đadƌe de sa DeŵaŶde d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ eǆploiteƌ uŶe ICPE, la société 

CECILOR souhaite deŵaŶdeƌ aupƌğs de l’autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale l’eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas, pƌĠalaďle à 
la ƌĠalisatioŶ d’uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale de soŶ pƌojet. 
Pour cela, la société transmet à l’autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ce présent dossier de présentation du projet 

au document CERFA n° 14734*03.  

 

L’oďjet de Đette pƌĠseŶtatioŶ du pƌojet est de préciser le projet dans sa globalité.   
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1. PRESENTATION DE LA SOCIETE 
 

1.1. Identification du demandeur 
 

La société et donc le demandeur, objet de la présente Demande d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ 
eǆploiteƌ uŶe IŶstallatioŶ ClassĠe pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ, est la Société CECILOR. 
 

Raison sociale :   CECILOR 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Président de la société : M. Jacob CHETRIT 

Responsable du dossier : M. Enrique BOTELHO 

Adresse du siège social : 
19 rue du Port 

92000 NANTERRE 

Adƌesse du site d’Ġtude : 
21 rue du Port 
92000 NANTERRE 

Coordonnées :  
Tél. : 01 47 29 88 88 

cecilor@cecilor.fr 

N° SIRET :  345 369 755 00029 RCS de Créteil 

Code APE : 3832 Z (Récupération de déchets triés) 

DĠďut d’aĐtivitĠ : 07 juillet 1988 

Effectif du site :  10 personnes 

Horaires de travail :   

Lundi au jeudi : 8h - 12h et 13h00 - 18h00 

Vendredi : 9h - 12h 

Fermé le samedi et dimanche. 

 

 

Les activités exercées par la CECILOR sur le site d’Ġtude seront : 

 le regroupement, le tri et transit de déchets non dangereux de catalyseurs contenant des métaux 

tels que Platine, Rhodium et Paladium (code déchet 16 08 01) ; 

 Le traitement ponctuel de déchets dangereux (via un broyeur) de catalyseurs usagés colmatés 

(code déchets 16 08 07*) ; 

 

Les ĐatalǇseuƌs soŶt utilisĠs daŶs des ƌaffiŶeƌies. Ceuǆ eŶtƌaŶt sous le Đode ϭϲ Ϭϴ Ϭϭ oŶt fait l’oďjet d’uŶe 
dépollution sur le lieu même de la raffinerie. Les ĐatalǇseuƌs ĐolŵatĠs ;loƌs de l’opĠƌatioŶ de ƌaffiŶageͿ 
Ŷ’oŶt pu ġtƌe dĠpolluĠs et soŶt susĐeptiďles de ĐoŶteŶiƌ des suďstaŶĐes daŶgeƌeuses, leuƌ ĐoŶfĠƌaŶt le 
classement.   
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1.2. Situation géographique 
 

1.2.1. Localisation du site 
 

Le site d’Ġtude est localisé au 21 rue du port 92000 Nanterre, daŶs la zoŶe d’aĐtivitĠ des Guilleƌaies et 

plus pƌĠĐisĠŵeŶt suƌ la ZI du PaƌĐ de l’Ile. 

  

   
Localisation des communes présentes dans un rayon de 2km autour du site CECILOR – Echelle 1/25000ème modifiée 
Extrait de carte IGN  
Source : géoportail.gouv.fr 

 

Le plaŶ de loĐalisatioŶ du site à l’ĠĐhelle ϭ/Ϯϱ 000ème est porté en annexe 2. 

 

Les coordonnées géographiques prises au centre du site, en La mbert II étendues, sont : 

X : 588 172 m ; Y : 2 432 902 m. 

L’altitude au niveau du site est d’eŶviƌoŶ +28.6m NGF. 

 

Le site est desservi par la Rue du port Ƌui peƌŵet l’aĐĐğs vers l’autoƌoute A86 circulant à environ 400 m 

au sud du site. 

 

Les ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l’affiĐhage des ĠlĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶs ;ƌaǇoŶ d’affiĐhage : 2km) pour la 

présente demande d’Autorisation sont : 

 NANTERRE (92) ; 

 RUEIL-MALMAISON (92) ; 

 CROISSY-SUR-SEINE (78) ; 

 CHATOU (78) ; 

 LE VESINET (78) ; 

 MONTESSON (78) ; 

 CARRIERE-SUR-SEINE (78) ; 
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1.2.2. Les abords du site 
 

 Numéros des parcelles répondant à la réglementation des installations classées  
 

L’eŵpƌise du site exploité par la société CECILOR est formé par uŶe paƌtie d’uŶ ďâtiŵeŶt loĐalisĠ sur la 

parcelle n° 185 de la section OB du plan cadastral de la commune, soit une surface de 936 m².  

L’oďjet de la pƌĠseŶte deŵaŶde ĐoŶĐeƌŶe l’autoƌisatioŶ des aĐtivitĠs suƌ le pĠƌiŵğtƌe de ce bâtiment.  

 

Le pƌopƌiĠtaiƌe de Đe ďâtiŵeŶt ĠtaŶt le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ CECILOR paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de la « SCI du 

Port ».  

On note que la demande ICPE porte sur l’eŵpƌise du bâtiment.  

Le plan des abords porté en annexe 5, et le plaŶ d’eŶseŵďle joiŶt eŶ annexe 4 montrent le périmètre de 

la demande. 

La suƌfaĐe d’eǆploitatioŶ seƌait aiŶsi de 936 m².  

 

Sur le site existant, le bâtiment exploité est partagé avec 2 autres entreprises : 

 Un data center (Soldata SAS). 

 Un local de la société Sixense logistique. 

  

Un gardiennage et une vidéoprotection sont assurés sur le bâtiment.  

 

Le projet ne nécessite pas de dĠpôt d’uŶe demande de permis de construire.  

 

 DistaŶĐe sĠpaƌaŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt ĐlassĠ du plus pƌoĐhe ďâtiŵeŶt  
 

Le site exploité par la société CECILOR est implanté dans un bâtiment partagé par 3 sociétés.  

Le site est loĐalisĠ daŶs la zoŶe d’aĐtivitĠ des « Guilleraies », ainsi il est entouré de bâtiments à usage 

industriel artisanal ou tertiaire.  

OŶ ƌetƌouve les pƌeŵiğƌes zoŶes d’haďitatioŶs à ϯϱϬ ŵ au sud-ouest sur la commune de Rueil-Malmaison 

et à ϵϱϬ ŵ à l’Est suƌ la ĐoŵŵuŶe de NaŶteƌƌe.  
 

Le plan des abords du site CECILOR est reporté en annexe 5. 

 

Sur les parcelles limitrophes de la société, sont présents : 

Dans le même bâtiment les société Sixsense et Soldata. On retrouve également des bâtiments à usage 

tertiaire, artisanal ou industriel notamment pour les sociétés Mondial pare-brise, Europcar, France Cars, 

Tupperware.  

 

1.3. IdeŶtifiĐatioŶ de l’établissement classé 
 

On rappelle que la société CECILOR dispose dĠjà d’uŶ récépissé de déclaration n°2013-0363 du 

29/08/2013 au titre de la rubriques 2791 concernant le traitement de déchets non dangereux.  

Afin de recevoir sur son site les catalyseurs sous les codes déchets non-dangereux (16 08 01) pour assurer 

le tri et dangereux (16 08 07*) pour en assurer le traitement par broyage la société Cecilor dépose la 

pƌĠseŶte deŵaŶde d’autoƌisatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale.   
 

Pour le fonctionnement de son installation, les aĐtivitĠs s’eǆeƌĐeƌoŶt via uŶe pƌise eŶ charge de déchets 

de catalyseurs auprès de professionnels (installation de raffinage de pétrole).  

Suivant le cas, les déchets seront classés comme dangereux ou non dangereux.  

 



                 Dossieƌ de DeŵaŶde d’AutoƌisatioŶ Environnementale (Examen cas par cas) 
  Présentation du dossier    

    CECILOR 
Site de Nanterre (92000)  

 

7/25 

Dossier n° DDAE13520  30/04/2021 

La soĐiĠtĠ CECILOR eǆploiteƌa aiŶsi suƌ Đe site uŶe iŶstallatioŶ d’ĠĐhaŶtilloŶnage et de tri de déchets non 

dangereux de métaux et traitement (broyage de catalyseurs colmatés).  

Ces catalyseurs sont utilisés dans des installations de raffinage de pétrole. Après traitement interne par 

les raffineries pour les dépolluer, ceux-ci-sont envoyer à la société CECILOR afin de réaliser le tri 

granulométrique des fractions qui les composent et réaliser ensuite la pƌĠpaƌatioŶ d’uŶ ĠĐhaŶtilloŶ 
ƌepƌĠseŶtatif d’uŶ lot Đoŵplet. Cet ĠĐhaŶtilloŶ est eŶsuite aŶalǇsĠ afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ Ƌuel est la 
composition en métaux précieux (Platine, Rhodium, Paladium) la composition avoisine en général les 0.3 

%. Les lots sont ensuite revendus sur la base de leurs compositions en métaux précieux.  

 

Les lots de catalyseurs que la société est amenée à recevoir comportent 2 codes déchets possible.  

16 08 01 « catalyseurs usés contenant de l'or, de l'argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de 

l'iridium ou du platine (sauf rubrique 16 08 07) »  

16 08 07* « catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses » 

 

Afin de recevoir sur son site les catalyseurs expédiés sous ces 2 codes déchets et assurer le même 

tƌaiteŵeŶt daŶs Đes deuǆ Đas de figuƌes, la soĐiĠtĠ CeĐiloƌ dĠpose uŶe deŵaŶde d’autoƌisatioŶ 
environnementale.   

 

 

1.3.1. Historique du terrain, du site et des activités réalisées 
 

La CECILOR exploite Đe site depuis l’aŶŶĠe ϮϬϭϯ et l’oďteŶtioŶ du ƌĠĐĠpissĠ de dĠĐlaƌatioŶ n°2013-0363 

du 29/08/2013 au titre de la rubriques 2791 concernant le traitement de déchets non dangereux. 

(cependant, cette rubrique ne seŵďle plus adaptĠe à l’aĐtivitĠ de la soĐiĠtĠ ;tƌi gƌaŶuloŵĠtƌiƋue des 
catalyseurs non dangereux).  

 

Avant cela, la société CECILOR assurait le tri de catalyseurs automobiles. Activité arrêtée depuis 2008.  

 

Le président de Cecilor également président de la « SCI du Port » propriétaire du bâtiment.  
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1.3.2. Aménagement du terrain répondant à la réglementation des 
installations classées 

 

Le site est délimité par une partie du bâtiment exploité sur une surface de 936 m². : 

 

Le bâtiment est ĐoŵposĠ d’uŶe stƌuĐtuƌe eŶ poutƌe de tǇpe IPN.  

Les parois extérieures sont constituées de bardage métallique sur toute la hauteur du bâtiment. (7.5 m)  

Le bâtiment étant partagé avec 2 autres sociétés, la partie du bâtiment exploitée par CECILOR est bien 

séparée physiquement de ces dernières. 

 

Le site est loĐalisĠ à l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶ paƌĐ d’aĐtivitĠ loĐalisĠ daŶs la zoŶe d’aĐtivitĠ de Guilleraies.  

Plusieuƌs ďoƌŶes iŶĐeŶdie soŶt pƌĠseŶtes autouƌ du site ;Ϯ suƌ la ƌue du poƌtͿ uŶe à l’iŶtĠƌieuƌ du paƌĐ 
d’aĐtivitĠ.  
    

On note la présence d’uŶe vidĠo suƌveillaŶĐe et uŶ sǇstğŵe d’alaƌŵe aveĐ ƌepoƌt d’alaƌŵe vers le 

gardiennage à l’eŶtƌĠe de la zoŶe d’aĐtivitĠ. 
 

2. OBJET DE LA DEMANDE 
 

La soĐiĠtĠ CECILOR ƌelğve aĐtuelleŵeŶt d’uŶ récépissé de déclaration n°2013-0363 du 29/08/2013 au titre 

de la rubriques 2791 concernant le traitement de déchets non dangereux. (ne semblant plus adapté aux 

activités de la société) 

 

Au regard du classement comme dangereux et non dangereux des catalyseurs usagés pris en charge par 

la soĐiĠtĠ pouƌ assuƌeƌ le tƌi et la pƌĠpaƌatioŶ d’uŶ ĠĐhaŶtilloŶ (pour les catalyseurs non dangereux) et le 

traitement en broyeur des catalyseurs usagés colmatés (catalyseurs classés comme dangereux).  

 

Le pƌĠseŶt Dossieƌ de DeŵaŶde d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ l’eǆploitatioŶ d’uŶe ICPE a pouƌ 
objet la deŵaŶde d’autoƌisatioŶ d’eǆploiteƌ les Ŷouvelles aĐtivitĠs suƌ l’ĠteŶdue pĠƌiŵğtƌe du site. 
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2.1. Flux et activités prévus sur le site 
 

Le tableau suivant synthétise les différentes données concernant la gestion des déchets sur le site CECILOR. 
 

Nature du déchet 
Rubrique 

ICPE 
associée 

Zone de stockage 
ou d’aĐtivitĠ sur le 

site 

Mode de 
stockage 

Opération effectuée 
(collecte, stockage, 

regroupement, transit, tri, 
traitement) 

Surface et Volume  
Capacité maximale 

Provenance du 
déchet 

Destination du 
déchet 

Transit, tri de déchets 

non dangereux 
2713 

Zone de réception 

des catalyseurs à 

échantillonner et 

installation de tri et 

d’échantillonnage 

En Flow-

bin, big-

bag ou 

fûts 

Stockage, tri et 

échantillonnage 

(zone centrale, zone en 

atteŶte d’expédition et 

zone colmaté) 

Surface = 130 m² 

Volume = 390 m3 

Poids max = 280,8 

tonnes 

Raffineries 

Installation de 

recyclage 

(fonderie) 

Traitement de déchets 

dangereux 
2790 

Intérieur, dans le 

bâtiment 

En big-

bag ou 

fûts 

Broyage des catalyseurs 

colmatés 

(traitement très long !!) 

Volume traité par 

jour : 600 kg/j 

 

Stockage amont et aval  

Surface = 20 m² 

Volume = 60 m3 

Poids max = 43.2 t 

Raffineries 

Installation de 

recyclage 

(fonderie) 

 

La ƋuaŶtitĠ ŵaǆiŵale de dĠĐhets daŶgeƌeuǆ susĐeptiďles d’ġtƌe pƌĠseŶte suƌ le site, est de 43.2 t. 
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2.2. Inventaire des installations classées et voluŵe d’aĐtivitĠ 
prévisible 

 

Rubriques 
Nomenclature 

version 40  
avril 2017 

Désignation des activités 

Capacités pour lesquelles la 
demande est sollicitée 

(Voluŵe d’aĐtivitĠ ŵaǆiŵal 
prévisible) 

Régime de 
classement  

Rayon 
d’affiĐhage 

2713 -2 

Installation de transit, regroupement ou tri de 
métaux ou de déchets de métaux non dangereux, 
d’alliage de ŵĠtauǆ ou de dĠĐhets d’alliage de 
métaux non dangereux, à l’eǆĐlusioŶ des aĐtivitĠs 
et installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 

2712. 

La surface étant : 

1. Supérieur ou égal à 1000 m²  A 

2. Supérieur ou égal à 100 m² mais inférieur à 

1000 m²  D 

Surface sur le site CECILOR 

destinée aux activités liées aux 

déchets métalliques non 

dangereux : 

Réception, tri, stockage avant 

expédition des catalyseurs non 

dangereux relevant du code 16 08 

01 

 

- surface du bâtiment : 936 m² 

 

Soit 936 m² 

D - 

2790 -1 
Installation de traitement de déchets dangereux à 
l’eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs visĠes auǆ ƌuďƌiƋues 
2711, 2720, 2760, 2770, 2792, 2793 et 2795 

Quantité de déchets dangereux 

(catalyseurs colmatés) traités par 

jour par le broyeur sur le site 

CECILOR 

 

Broyeur : maximum 0.6 t/j  

 

A 2 km 

3510 

Élimination ou valorisation des déchets 
dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes 
par jour, supposant le recours à une ou plusieurs 
des activités suivantes :  
- traitement biologique 

-traitement physico-chimique 

- mélange avaŶt de souŵettƌe les dĠĐhets à l’uŶe 
des autres activités énumérées aux rubriques 3510 

et 3520 

- reconditionnement avant de soumettre les 

dĠĐhets à l’uŶe des autƌes aĐtivitĠs ĠŶuŵĠƌĠes auǆ 
rubriques 3510 et 3520 

- récupération/régénération des solvants 

- recyclage/récupération de matières inorganiques 

autres que des métaux ou des composés 

métalliques 

- ƌĠgĠŶĠƌatioŶ d’aĐides ou de ďases 

- valorisation des composés utilisés pour la 

réduction de la pollution 

- valorisation des constituants des catalyseurs 

- régénération et autres réutilisations des huiles 

- lagunage 

Broyage déchets dangereux 

Catalyseurs colmatés relevant du 

code déchet 16 08 07* 

 

quantité par jour 0.6 t/j (idem 

2790) (colmaté) 

 

NC 3 km 

3550 

Stockage temporaire de déchets dangereux ne 
ƌelevaŶt pas de la ƌuďƌiƋue ϯϱϰ0, daŶs l’atteŶte 
d’uŶe des aĐtivitĠs ĠŶuŵĠƌĠes auǆ rubriques 3510, 
3520, 3540 ou 3560 avec une capacité totale 
supĠƌieuƌe à ϱ0 toŶŶes, à l’eǆĐlusioŶ du stoĐkage 
temporaire sur le site où les déchets sont produits, 
daŶs l’attente de la collecte 

Quantité totale stockée 

Catalyseurs colmatés relevant du 

code déchet 16 08 07* 

 

43.2 t 

NC 3 km 

-A- : Autorisation  -E- Enregistrement  -D- : Déclaration  -DC- Déclaration soumise à Contrôle périodique  

-NC- : Non Classable 
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Les ŵĠtauǆ pƌĠseŶts daŶs les ĐatalǇseuƌs soŶt à l’Ġtat ŵĠtalliƋues. AiŶsi, ils ne présentent pas les propriétés de 

classement sous une rubrique SEVESO 3. (4000)  

 

Le classement Seveso 3 du site CECILOR a été étudié via la plateforme internet seveso3.din.developpement-

durable.gouv.fr développée par la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR). 

 

La saisie réalisée est reportée ci-dessous : 

 

  
 

 

EŶ ĐoŶĐlusioŶ de Đette siŵulatioŶ et au vu des aĐtivitĠs ƌĠalisĠes paƌ l’eǆploitaŶt, le site CECILOR Ŷ’est pas 
concerné par un classement Seveso « seuil haut » ou « seuil bas ». 
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Les installations et les activités exercées sur le site, faisaŶt l’objet du présent Dossier de Demande 

d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ eǆploiteƌ uŶe ICPE par la CECILOR sont les suivantes : 

 

Régime de de l’AutoƌisatioŶ : 
 Rubrique 2790 : IŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de dĠĐhets daŶgeƌeuǆ à l’eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs 

visées aux rubriques 2711, 2720, 2760, 2770, 2792, 2793 et 2795. 

 

Régime de la Déclaration : 
 Rubrique 2713 -1 : Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de 

ŵĠtauǆ ŶoŶ daŶgeƌeuǆ, d’alliage de ŵĠtauǆ ou de dĠĐhets d’alliage de ŵĠtauǆ ŶoŶ daŶgeƌeuǆ, à 
l’eǆĐlusioŶ des aĐtivitĠs et iŶstallatioŶs visĠes auǆ ƌuďƌiƋues ϮϳϭϬ, Ϯϳ11 et 2712. 

 
 

NOTA : Suite à l’arrġtĠ ŵiŶistĠriel Ŷ° ϮϬϭϯ-75 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des ICPE et 

incluant les nouvelles rubriques 3xxx dans le cadre de transposition de la directive n°2010-75-UE relative 

aux émissions industrielles (IED) : la CECILOR Ŷ’est soumise à aucune des rubriques de ce nouveau 

classement.  
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2.3. Installations et équipements liés aux rubriques ICPE 
exploitées par la société CECILOR 

 

 

UŶ plaŶ d’aŵĠŶageŵeŶt du site ;plaŶ d’eŶseŵďle à l’ĠĐhelle ϭ/200ème) est porté en annexe 4. Il présente 

l’eŶseŵďle des ƌĠseauǆ, des iŶfƌastƌuĐtuƌes et des stoĐkages suƌ le site CECILOR. 

Le diagramme ci-dessous présente les différentes activités et flux de déchets gérés sur le site CECILOR. 

 

 
 

 

2.3.1. Composition et conditionnement des déchets réceptionnés 

Les déchets pris en charge sur le site de la société CECILOR sont de 2 types :  

 

16 08 01 « catalyseurs usés contenant de l'or, de l'argent, du rhénium, du rhodium, du palladium, de 

l'iridium ou du platine (sauf rubrique 16 08 07) » pour les lots de catalyseurs pré-traités en raffinerie.  

 

16 08 07* « catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses » (pour les lots de catalyseurs 

colmatés.  

 

CECILOR réceptionne ces catalyseurs pour réaliser suivant le cas de figure, un traitement en broyeur (cas 

des catalyseurs colmatés) ou un tri des différentes fractions composant un catalyseur (cas des catalyseurs 

pré-traités).  
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Les installations de transit, regroupement et tri et traitement de déchets sont définies dans la note de la 

DGPR du 25 avril 2017 relative auǆ ŵodalitĠs d’appliĐatioŶ des dĠĐƌets Ŷ° ϮϬϬϵ-1341, n° 2010-369 et n° 

2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité de traitement de 

déchets. 

 

On y retrouve ainsi les définitions suivantes : 

 Installation de tri : installation recevant des déchets et les réexpédiant, après avoir procédé à la 

séparation des différentes fractions élémentaires les composant, sans modifier leur composition 

physico-chimique. Lorsque cette séparation nécessite une modification des propriétés 

phǇsiĐoĐhiŵiƋues des dĠĐhets eŶtƌaŶts, l’opĠƌatioŶ pƌeŶd la ƋualifiĐatioŶ d’uŶe opĠƌatioŶ de 
traitement. 

 DaŶs le Đhaŵp d’appliĐatioŶ de la ƌuďƌiƋue ϮϳϵϬ et Ϯϳϵϭ il est Ġtaďlit Ƌue :  

Les installations concernées sont notamment : Les installations de broyage, de déchiquetage, de 

traitement physico-ĐhiŵiƋue ;paƌ eǆeŵple : ŶeutƌalisatioŶ, pƌĠĐipitatioŶ, ƌĠaĐtioŶ d’oǆǇdo ƌĠduĐtioŶ, ...Ϳ 
; 

OŶ distiŶgueƌa aiŶsi paƌ la suite la gestioŶ du fluǆ faisaŶt l’oďjet d’uŶ ĐlasseŵeŶt sous les ƌuďƌiƋues 
relevant du tri (2713) pour les lots de catalyseurs non dangereux et d’autƌe paƌt celle relevant du 

traitement en broyeur (2790) des lots de catalyseurs colmatés classé dangereux en raison des résidus de 

raffinage présents. 

 

Conditionnement :  
 

Les lots de catalyseurs sont livrés conditionnés et expédiés suivant 3 modes de conditionnements :  

 

- Sur palettes conditionnés en fûts de 200 L, contenant chacun de 160 kg (petites billes) à 360 kg 

(grosses billes).  

            
 

- En big-bags contenant environ 700 kg chacun 

 

 
 

 



   Dossieƌ de DeŵaŶde d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ l’eǆploitatioŶ d’uŶe ICPE 
   Présentation du dossier 

CECILOR 

Site de Boismorand (45 290)  

 

15/25 

Dossier n° DDAE13520  30/04/2021 

- En Flow-bin (caisse de transport normalisée) contenant 800 kg à 1 tonne chacune 

 

           
 

 
 
 
Caractéristiques 
Les ĐatalǇseuƌs se pƌĠseŶteŶt sous foƌŵe d’uŶ ŵĠlaŶge de ďilles d’uŶ diaŵğtƌe de Ϭ.ϱ à Ϯ Đŵ.  
Les catalyseurs sont composés de 3 fractions :  

 

- Une fraction « inerte »  

Cette fraction correspond au substrat servant de support dans les installations de raffinage 

Sa composition est faite de Silice (Si02) 

 

 
 

- Une fraction « fine » (poudre résultant du frottement des billes les unes contre les autres) 

 

Cette fraction se présente sous forme de poudre formée par le frottement des billes de catalyseur entre-

elles. Cette fƌaĐtioŶ est d’uŶe ĐoŵpositioŶ siŵilaiƌe à Đelle du ĐatalǇseuƌ sous foƌŵe de ďilles 
;pƌiŶĐipaleŵeŶt de l’aluŵiŶe (Al2O3) et environ 0.3 % de métaux précieux Platine (Pt), Paladium (Pd), 

Rhodium (Rh).  

 

- Une fraction « catalyseur » correspondant à 90 % de la composition du déchet livré. 
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Les ďilles soŶt ĐoŵposĠes pƌiŶĐipaleŵeŶt d’aluŵiŶe. Elles ĐoŶtieŶŶeŶt uŶe petite fƌaĐtion de métaux 

précieux (Platine (Pt), Paladium (Pd), Rhodium (Rh))  

 

 

2.3.2. Installation de transit, regroupement et tri de métaux non dangereux 
(rubrique 2713 -1) et dangereux (rubrique 2718-1) 

 

Rubrique 2713 -1 : seuil de Déclaration 
 

L’aĐtivitĠ pƌiŶĐipale de la soĐiĠtĠ CECILOR est la ƌĠĐeptioŶ, la ƌĠalisatioŶ d’uŶ tƌi et l’ĠĐhaŶtilloŶŶage des 
différentes fractions en vue de leur caractérisation, afin de déterminer la composition exacte en métaux 

pƌĠĐieuǆ d’uŶ lot Đoŵplet.  
 

L’iŶtĠgƌalité des déchets entrants sur le site sont des apports pƌoveŶaŶt de l’iŶdustƌie pĠtƌoliğƌe.  
Il s’agit de lots de ĐatalǇseuƌs eŶtƌaŶts en tant que déchets non dangereux (code déchet 16 08 01). Dans 

ce cas, les déchets de catalyseurs suivront le cheminement :  

- Réception et stockage sur une zone dédiée 

- Chargement dans un crible, assurant leur tri entre les 3 fractions élémentaires (Inertes, fines et 

catalyseur) 

- Echantillonnage 

- Stockage sur la zone dédiée en attente de résultats de caractérisation. 

- Expédition vers les installations de traitement.  

 

Pour les camions livrant le site, un protocole de circulation et de chargement / déchargement est prévu 

et sera déployé. 

 

les stoĐkages seƌoŶt ƌĠalisĠs à l’iŶtĠrieur du bâtiment sur des zones dédiées.  

Les opérations de tri seront réalisées par une machine (crible) alimentée par un convoyeur 

UŶe ŵaĐhiŶe seƌviƌa ĠgaleŵeŶt à la ƌĠalisatioŶ d’uŶ pƌĠlğveŵeŶt d’ĠĐhaŶtilloŶs suƌ les fƌaĐtioŶs 
« catalyseur » et « fine ».  

 

Ainsi, sur le site, eŶ ĐoŶsidĠƌaŶt Đes aĐtivitĠs de stoĐkage et tƌi suƌ l’iŶtĠgƌalitĠ du ďâtiŵeŶt, sous la 
rubrique 2713 la surface considérée est celle du bâtiment (936 m²).  
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2.3.3. Installation de traitement de déchets non dangereux (rubrique 
2791 -1) (hors broyeur) 

 

Rubrique 2790-1 : seuil d’AutoƌisatioŶ 
 

Dans le cadre de la pƌise eŶ Đhaƌge des ĐatalǇseuƌs usagĠs, le pƌoĐĠdĠ ŵis eŶ œuvƌe paƌ les iŶdustƌies 
pétrolières dans le cadre du raffinage du pétrole, peut en cas de perte du contrôle de la réaction de 

raffinage (température trop élevée) conduire à un catalyseur colmaté.  

 

Afin de caractériser sa qualité et assurer son envoi en filière de recyclage, la société CECILOR assure une 

opération de broyage, conduisant à transformer les déchets de catalyseurs colmatés en poudre (« fine »).  

 

Les catalyseurs colmatés entrent sous le code déchet 16 08 07*, ils sont considérés comme dangereux.  

 

Les catalyseurs colmatés seront entreposés sur une zone dédiée.  

 

Ils sont conditionnés en big-bag ou en fût de 200 L 

 

Les opérations de traitement consisteront à disposer les fûts ou big-bag au-dessus du broyeur pour les 

vider par gravité et opérer un broyage.  

Les catalyseurs broyés seront récupérés dans des big-bags sous forme de poudre (« Fine »). 

 

UŶe fois tƌaitĠs ils suivƌoŶt le ĐiƌĐuit d’ĠĐhaŶtilloŶŶage pƌĠvu pouƌ les fiŶes ;uŶe ŵaĐhiŶe dĠdiĠe est 
pƌĠseŶte assuƌaŶt leuƌ hoŵogĠŶĠisatioŶ eŶ vue du pƌĠlğveŵeŶt d’uŶ ĠĐhaŶtilloŶ ƌepƌĠseŶtatif.  
 

Sur le site on retrouvera donc un chariot élévateur permettant de les mettre en hauteur, un broyeur et   

 

La quantité présente de catalyseurs colmatés en amont du traitement est au maximum de 43.2 t :  

Il est prévu que la quantité de catalyseur qui sera traitées par le broyeur en capacité maximale 
quotidienne soit d’eŶviƌoŶ 0.6 tonnes par jour. 
 
L’iŶstallatioŶ de ďƌoǇage est ĠƋuipĠe d’uŶ sǇstğŵe d’aspiƌatioŶ visaŶt à ƌeĐueilliƌ les poussiğƌes 
générées. Ce système est relié à un réseau de filtres à manches.  
 
 

 Expédition des déchets 
 

Le transport des déchets sortants est effectué dans des conditions propres à limiter les envols. Les bennes 

sortantes et les camions seront recouverts de bâches et/ou fermés pour éviter les envols de poussières 

et de matériaux légers. 

 

La fƌĠƋueŶĐe d’eǆpĠdition maximale de dĠĐhets est d’eŶviƌoŶ 2 camions par jour (ces expéditions Ŷ’oŶt 
pas lieu tous les jours. 

 

Par ailleurs, la société CECILOR tient à jour par informatique et via un logiciel spécialisé un registre des 

déchets sortants. 

Pour chaque expédition, il est alors noté : 

- La date de l’eǆpĠditioŶ ; 
- Le Ŷoŵ et l’adƌesse du ƌepƌeŶeuƌ ; 
- La nature et la quantité de déchets expédiés (code du déchet) ; 

- L’ideŶtitĠ du tƌaŶspoƌteuƌ ; 
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- Le ŶuŵĠƌo d’iŵŵatƌiĐulatioŶ du vĠhiĐule ; 
- Le code du traitement qui sera opéré. 

 

Les différents organismes vers lesquels sont envoyés les déchets gérés par CECILOR sont les suivants : 

 

Nature des déchets Etablissement Adresse Activité principale 

Catalyseurs usagés 

CHIMET (Italie) 
 
 
 
 
 
 

HEREAUS 
(Allemagne) 

Badia al Pino plant 

Via dei Laghi 31/33 

52041 Badia al Pino, 

Arezzo - Italy 

 

 

 

 

Heraeusstr. 12 - 14, 

63450 Hanau, 

Allemagne 

Fonderie et affinage 

des métaux 

« Fines » Idem au-dessus idem 

Transit, 

regroupement, tri 

de déchets de 

métaux 

Support inerte 

 
 

ECT 
(ISDND) 

 
 

 

 D401 Route du 

Mesnil Amelot 

77230 Villeneuve 

Sous Dammartin 

 

 

 

Installation de 

stockage de déchets 

non dangereux 
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2.4. Capacité technique 
 

2.4.1. Fonctionnement du site et identification des activités 
 

L’effeĐtif peƌŵaŶeŶt du site seƌa d’eŶviƌoŶ 4 personnes opérationnelles et 5 administratifs (au siège).  

Le site est ouvert pour les apports en déchets de 8h à 12h et de 13h30 à 18h du lundi au jeudi, et de 9h à 

12h le vendredi. 

 

Les déchets peuvent être apportés sur le site CECILOR de différentes manières : par des camions (type 

semi-remorques). 

Les arrivages de déchets sont susceptibles de provenir des raffineries localisées en France ou en Europe  

 

Sur le site, les aĐtivitĠs seƌoŶt ƌĠalisĠes à l’iŶtĠƌieuƌ du ďâtiŵeŶt.  
 

 

 Prise en charge des déchets 
 

Après demande des différents industriels ou à fréquence régulière (suivant des contrats signés entre 

CECILOR et le client), les camions affrétés par les producteurs ou par CECILOR seront chargés de collecter 

les déchets de catalyseurs auprès des clients. 

 

A l’aƌƌivĠe suƌ le site, ĐhaƋue ĐoŶteŶu est ideŶtifiĠ et uŶ ĐoŶtƌôle visuel est ƌĠalisĠ. Une traçabilité est 

assurée sur les lots pris en charge et traités sur le site.  

 

Une fois le déchet réceptionné, CECILOR tiendra à jour par informatique et via un logiciel spécialisé un 

registre des déchets entrants. 

Pour chaque chargement, il sera ainsi noté : 

- La date de réception ; 

- Le Ŷoŵ et l’adƌesse du dĠteŶteuƌ des dĠĐhets ; 
- La nature et la quantité des déchets reçus (code du déchet) ; 

- L’ideŶtitĠ du tƌaŶspoƌteuƌ ; 
- Le ŶuŵĠƌo d’iŵŵatƌiĐulatioŶ du vĠhiĐule ; 
- L’opĠƌatioŶ suďie paƌ les dĠĐhets. 

Un bon de prise en charge des déchets sera également adressé par CECILOR au producteur du (des) 

déchet(s) et reprendra les informations ci-dessus. 

 

 

 Réception, regroupement, tri, stockage et traitement des déchets 
 

Les dĠĐhets seƌoŶt ƌĠĐeptioŶŶĠs uŶiƋueŵeŶt duƌaŶt les heuƌes d’ouveƌtuƌe du site. 
La société CECILOR a établi un protocole de chargement / déchargement ainsi que les consignes de 

sécurité pour le site. 

Loƌs de l’aƌƌivĠe suƌ le site, l’appoƌteuƌ se pƌĠseŶteƌa à l’aĐĐueil pouƌ enregistrement du dĠĐhet Ƌu’il 
souhaite apporter.  

 

Un bon de livraison sera rapproché des quantités de déchets livrés.  

 

les zones de déchargement sont prévues sur le site.  

Une fois les camions déchargés, selon les types de déchets de catalyseurs fournis, des opérateurs de 

CECILOR trieront les déchets ou bien ils assureront leur traitement en broyeur.  
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Les différentes zones de stockage et les principaux équipements recensés sur le site sont repris sur le plan 

d’eŶseŵďle, pƌĠseŶtĠ eŶ annexe 4. Il est important de préciser que toutes les zones de stockage sur le 

site CECILOR soŶt à l’iŶtĠƌieuƌ du ďâtiŵeŶt ƌevġtu d’uŶe dalle ďĠtonnée. 

Le détail des différentes installations classées sur le site sont décrites dans le paragraphe précédent 2.3 

« Installations et équipements liés aux rubriques ICPE de la société CECILOR ». 

 

 

 
 Expédition et transport des déchets 

 

Pour la prise en charge des différents déchets par les filières spécialisées, il est prévu que la phase de 

transport soit principalement assurée par la société CECILOR en affrétant des camions. On note que le 

transport des déchets sortant sera effectué dans des camions de type semi-ƌeŵoƌƋues afiŶ d’eŶ optiŵiseƌ 
les couts de transport.  
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Par ailleurs, la société CECILOR tiendra à jour par informatique et via un logiciel spécialisé un registre des 

déchets sortants. 

Pour chaque expédition, il sera alors noté : 

- La date de l’eǆpĠditioŶ ; 
- Le Ŷoŵ et l’adƌesse du ƌepƌeŶeuƌ ; 
- La nature et la quantité de déchets expédiés (code du déchet) ; 

- L’ideŶtitĠ du tƌaŶspoƌteuƌ ; 
- Le ŶuŵĠƌo d’iŵŵatƌiĐulatioŶ du vĠhiĐule ; 
- Le code du traitement qui sera opéré. 

 

Les principales filières de valorisation des différentes matières sont reprises ci-dessous : 
 

Type de matériaux - déchets Filières 

Catalyseurs  
CHIMET (Italie) 

HEREAUS (Allemagne) 

fine 
CHIMET (Italie) 

HEREAUS (Allemagne) 

support 
ECT (ISDND de Saint martin en 

isdnd) (France) 
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2.4.2. Description du site et de ses bâtiments 
 

Le plaŶ d’eŶseŵďle et d’aŵĠŶageŵeŶt du site CECILOR est porté en annexe 4.  

 

Le site d’Ġtude se tƌouve daŶs uŶ paƌĐ d’aĐtivitĠ loĐalisĠ daŶs la zoŶe d’aĐtivitĠ des guilleƌaies (dans la ZI 

du PaƌĐ de l’IleͿ sur la commune de Nanterre.  

L’eŵpƌise du site exploité par la société CECILOR est formée par uŶe paƌtie d’uŶ ďâtiŵeŶt loĐalisĠ suƌ la 
parcelle n° 185 de la section OB du plan cadastral de la commune, soit une surface de 936 m².  

L’oďjet de la pƌĠseŶte deŵaŶde ĐoŶĐeƌŶe l’autoƌisatioŶ des aĐtivitĠs suƌ le pĠƌiŵğtƌe de Đe ďâtiŵeŶt.  
 

Le pƌopƌiĠtaiƌe de Đe ďâtiŵeŶt ĠtaŶt le pƌĠsideŶt de la soĐiĠtĠ CECILOR paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de la « SCI du 

Port ».  

On note que la demande ICPE porte sur l’eŵpƌise du bâtiment.  

Le plan d’eŶseŵďle porté en annexe 4, montre le périmètre de la demande. 

La suƌfaĐe d’eǆploitatioŶ seƌait aiŶsi de ϵϯϲ ŵ².  
 

Sur le site existant, le bâtiment exploité est partagé avec 2 autres entreprises : 

 Un data center (Soldata SAS). 

 Un local de la société Sixense. 

  

Une surveillance est assurée sur le bâtiment par le service de gardiennage du paƌĐ d’aĐtivitĠ.  
Un portail métallique coulissant est pƌĠseŶt à l’eŶtƌĠe du paƌĐ d’aĐtivitĠ. Il restera ouvert sur les heures 

d’ouveƌtuƌe de la soĐiĠtĠ. UŶ paƌkiŶg est pƌĠseŶt à l’eŶtƌĠe du site ;eŶ eǆtĠƌieuƌͿ. 
 

L’aĐtivitĠ ĠtaŶt esseŶtielleŵeŶt ƌĠalisĠe à l’iŶtĠƌieuƌ du ďâtiŵeŶt. L’eǆtĠƌieuƌ du site est oĐĐupĠ paƌ les 
voiƌies et les ƌĠseauǆ du paƌĐ d’aĐtivitĠ.  
 

Par ailleurs, des extincteurs appropriés aux risques à combattre seront répartis en nombre suffisant sur 

le site.  

 

Le détail des surfaces sur le site CECILOR est repris ci-dessous : 
 

Surface ICPE du site Environ 936 m² 

BâtiŵeŶt d’aĐĐueil, de 
stockage et de 

traitement 

936 m² 

Bureaux administratifs et accueil 40 m² 

  

Aire de circulation 

autour du bâtiment 

Zone dépendant du 

paƌĐ d’aĐtivitĠ 

 

 Caractéristiques techniques du bâtiment 
 

 Dallage 

Le dallage au Ŷiveau de l’eŶseŵďle du haŶgaƌ et du ďâtiŵeŶt pƌiŶĐipal est fait de ďĠtoŶ ;iŶĐoŵďustiďleͿ. 
 

 Charpente 

Pour le hangar et le bâtiment dépollution/démontage, la charpente est constituée de poteaux acier (type 

IPNͿ et de paŶŶes ŵĠtalliƋues. L’ossatuƌe est staďle au feu au ŵoiŶs uŶ Ƌuaƌt d’heuƌe. Des potelets 
métalliques intermédiaires assurent la reprise du bardage en façade. 

 

 Couverture 

L’eŶseŵďle de la Đouveƌtuƌe du ďâtiŵeŶt est fait de panneaux métalliques. 
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Gestion des eaux sur le site 
 

Les diffĠƌeŶts ƌĠseauǆ soŶt ƌepoƌtĠs suƌ le plaŶ d’eŶseŵďle du site joiŶt eŶ annexe 4. 

 

Alimentation en eau potable 
 

Le site est aliŵeŶtĠ eŶ eau potaďle paƌ le ƌĠseau d’adduĐtioŶ puďliĐ. Cette eau est pƌiŶĐipaleŵeŶt dĠdiĠe 
auǆ ďesoiŶs saŶitaiƌes des eŵploǇĠs et des ĐlieŶts. Les aĐtivitĠs du site Ŷe ŶĠĐessiteŶt pas l’utilisatioŶ 
paƌtiĐuliğƌe d’eau.  
 

Rejets d’eaux : eauǆ usĠes, eauǆ pluviales, eauǆ d’eǆtiŶĐtioŶ iŶĐeŶdie 
 

Le ďâtiŵeŶt est ƌeliĠ au ƌĠseau d’eauǆ usĠes saŶitaiƌes de la ĐoŵŵuŶe. Les eauǆ ƌejetĠes ĐoŶĐeƌŶeŶt aiŶsi 
les eaux sanitaires et les eaux usées des vestiaires.  

 

Le site Ŷe gĠŶĠƌeƌa pas d’eauǆ usĠes iŶdustƌielles, l’eŶseŵďle des aĐtivitĠs ĠtaŶt ƌĠalisĠes à l’iŶtĠƌieuƌ du 
bâtiment.  

 

Le bâtiment est canalisé de manière à recueillir les eaux pluviales de toitures et les orienter vers le réseau 

de collecte des eaux pluviales de la commune orientées vers la Seine au Nord 

 

Les eauǆ pluviales des voiƌies soŶt ĐolleĐtĠes paƌ des ƌegaƌds ƌeliĠs au ƌĠseau de ĐolleĐte du paƌĐ d’aĐtivitĠ. 
Leur rejet est orienté vers la rue du port. Puis vers la Seine au Nord.  
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2.4.3. Moyens humains 
 

Les responsabilités des activités de la société CECILOR seront organisées autour des postes tels que définis 

ci-dessous :  

 

Un président 

Un directeur : Monsieur  

Un responsable administratif :  

Trois opérateurs polyvalents (tri, réception métaux, broyage) 

 

 

2.5. CapaĐitĠ fiŶaŶĐiğƌe de l’eŶtƌepƌise  
 

La société CECILOR dispose de ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs ĐeƌtaiŶs afiŶ d’assuƌeƌ ses aĐtivitĠs, Đoŵŵe eŶ tĠŵoigŶe 
le Đhiffƌe d’affaiƌes et le ƌĠsultat Ŷet de la soĐiĠtĠ Đes ϯ deƌŶiğƌes aŶŶĠes. 

 

 Chiffƌes d’affaiƌes Résultats nets 

Au 31/12/2017 2 890 000 € 114 000 € 

Au 31/12/2018 3 416 800 € 130 600 € 

Au 31/12/2019 3 292 000 € 352 000 € 

Source : Société CECILOR  
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3. DIRECTIVE IED – ELEMENTS DE MTD 
 

3.1. Choix de la rubrique principale  
 

Non concerné 
 

Rubriques IED 
(susceptibles de 

concerner 
CECILOR) 

Désignation des activités 
Document de 

référence sur les MTD 
BREF  

Classement 

3550 

Stockage temporaire de déchets dangereux 

ne relevant pas de la rubrique 3540, dans 

l’atteŶte d’uŶe des aĐtivitĠs ĠŶuŵĠƌĠes auǆ 
rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec une 

capacité totale supérieure à 50 tonnes, à 

l’eǆĐlusioŶ du stoĐkage teŵpoƌaiƌe suƌ le site 
où les déchets sont produits, dans l’atteŶte 
de la collecte 

Conclusions sur les 

MTD du BREF 

Traitement des 

déchets  

(Août 2018) 

NC 

3510 

Élimination ou valorisation des déchets 
dangereux, avec une capacité de plus de 10 
tonnes par jour, supposant le recours à une 

ou plusieurs des activités suivantes :  

- traitement biologique 

-traitement physico-chimique 

- mélange avant de soumettre les déchets à 

l’uŶe des autƌes aĐtivitĠs ĠŶuŵĠƌĠes auǆ 
rubriques 3510 et 3520 

- reconditionnement avant de soumettre les 

dĠĐhets à l’uŶe des autƌes aĐtivitĠs 
énumérées aux rubriques 3510 et 3520 

- récupération/régénération des solvants 

- recyclage/récupération de matières 

inorganiques autres que des métaux ou des 

composés métalliques 

- ƌĠgĠŶĠƌatioŶ d’aĐides ou de ďases 

- valorisation des composés utilisés pour la 

réduction de la pollution 

- valorisation des constituants des 

catalyseurs 

- régénération et autres réutilisations des 

huiles 

- lagunage 

Conclusions sur les 

MTD du BREF 

Traitement des 

déchets  

(Août 2018) 

NC 

-A- : Autorisation / -E- : Enregistrement / -D- : Déclaration / -DC- : Déclaration soumise à Contrôle périodique 

-NC- : Non Classable 

 

3.2. Mesuƌes pƌises pouƌ l’appliĐatioŶ des MTD 
 

Non Concerné  
 
Les activités de traitement et de stockage de déchets divers, objet du présent Dossier de Demande 

d’AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale pouƌ eǆploiteƌ uŶe ICPE, mettent en évidence des volumes et des 

quantités de déchets dangereux stockés sur le site inférieur aux seuils de classement de la rubrique IED 

3550 et une capacité de traitement inférieure au seuil de la rubrique 3510.  



 Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

SOCIETE CECILOR 

Site de Nanterre (92000) 

 

DDAE13520                                                                                               ASSYST ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 
 

Plan de localisation du site d’étude( dans un rayon de 2km) CECILOR, 21 rue du port 92000 NANTERRE – Echelle 1/25000ème - Extrait de carte IGN - Source : géoportail.gouv.fr 
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CECILOR 



Photographies Site (environnement proche et éloigné) 
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n°1 

Vue 

n°2 



Vue n°1 depuis le parc d’activité (septembre 2020) 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Vue n°2 depuis le parc d’activité (décembre 2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Vue n°3 depuis la rue du Port (septembre 2020) 

 

 

 

Vue n°4 depuis la rue du Port (septembre 2020) 
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 : Liŵites de propriété et d’exploitatioŶ du site CECILOR (936 m²) 
 

  : Rayon de 100m 

 

Plan des abords du site SRTM, rayon de 100 m minimum – Echelle 1/2500ème  

Source : geoportail.gouv.fr – vue aérienne (2018) 

N 

Terrain agricole 

Terrain agricole 

Terrain boisé 


